	Refus collectif de participer à la mise en œuvre

de la réforme de la formation des maîtres


Le Ministère, dans le seul but de réaliser des économies, et sans se soucier de la qualité de l’enseignement dispensé aux élèves, a décidé de bouleverser les conditions de “ stage ” pour les lauréats de concours dès la rentrée. La Polynésie a décidé d’appliquer cette réforme. Ainsi,

· Les stagiaires seront, en Polynésie, affectés sur un temps complet (au lieu de 6h à 8h actuellement, et de 4h à 6h il y a quelques années) ! Ils seront donc mis directement sur le terrain à temps plein, sans aucune formation et sans recul.
· Ils seront accompagnés par un tuteur les premières semaines, qui assurera seul la responsabilité de la plus grande partie de la formation de ce collègue. Le tuteur étant déchargé de cours en début d’année au moins en partie, certaines de ses classes seront prises en charge par un contractuel ou un vacataire : les élèves concernés sont assurés d’avoir d’ores et déjà au moins deux enseignants durant l’année prochaine !
Les conditions d’entrée dans le métier, mais aussi les conditions de travail des tuteurs et des élèves, s’en trouveront ainsi fortement dégradées : c’est l’ensemble de la communauté éducative qui est perdante !

En conséquence : 


· Nous demandons que les stagiaires affectés dans notre établissement le soient sur un service réduit, sans blocage de poste, et qu’ils puissent bénéficier d’une formation professionnelle digne de ce nom.
· Nous demandons que le dispositif de formation soit revu, afin que les tuteurs n’aient plus à supporter seuls la responsabilité de la plus grande partie de la formation des lauréats de concours.

· Nous ne participerons pas à l’encadrement des lauréats de concours qui seraient affectés à temps plein dans notre établissement sans formation digne de ce nom.
 

Nos élèves ont besoin de professeurs qualifiés et formés, nous ne voulons pas qu’ils pâtissent de cette réforme dont les objectifs prioritaires sont, une fois de plus, purement comptables ! La formation des maîtres doit être conçue dans l’intérêt des élèves et des personnels, pas pour le seul motif de supprimer des postes !

Etablissement : 
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